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La Faix avec la Suisse 
La paix va ê t re faite a rec la Suisse . 
L 'arrang°ment modifie diverses taxa

tions inscrites au tarif m i n i m u m fran
çais, et ces iiiodiiîcations portent exclu
sivement sur dea articles de production 
suisse. Ou a évité, a insi , tonte répercus
sion pouvant profiter, en vertn de la 
clans? de la nation la plus favorisée, aux 
importations des autres paya. 

Comme le fait t rùs jus tement remarquer 
M. Mél inedans la République Française, 
«c'était 1A BB des eûtes les |ilus défectueux 
de la convention, de 189*2, une de se3 % 
fidie*? cachées : derrière ta Suisse, elle 
trodoisait chez nous la Belgique, l'Alle
magne et l 'Autriche, qui avaient tout le 
profit de certain ÏS réduct ions, en sorte 
que l ï conooi ie générale de notre régime 
économique se trouvait entièrement bou
leversée». 

Ce nVfït pns.seulement en cela que le 
projet dbTèn de la convention de 1892. 

On n'a pas oublié quelle a t t i tude, docile 
en cela aux excitat ions de M. Ju les Hoche 
la Suisse avait prise en 189& On ne se 
bornait pas à demander des modifications 
à la taxation de soixante-deux articles 
inscrits au tarif min imum ; on n'admet
tait même pas que la France eut le droit 
de discuter, on exigeait l'acceptation en 
b loc ; et c'est lorsque cette prétention 
s'accusa aver netteté, qoe la Chambre 
française, obéissant à u n mouvement 
duioilgït*ttoi) bien légitime, refusa de 
continuer le débat commencé. 

Le temps et auss i , sans doute, les con
séquences de la rup ture entre îcs deox 
pays ont amené la Suisse à modifier « T 
att i tude intransigeante . Nous no savo 
point si c'est encore un bloe intangil 

s présente, il est certain seul 
ment que ce n'est plus le môme. Il ne 
s'agit plus de modilier soixante articles 
de notre tarif min imum mais seulement 
vingt-cinq ou trente. Encore dans ce chif
fre, figurent les articles sur lesquels la 
commission des douanes de lKir2 avait 
invité le Cbnmbre à accéder aux d é f i » de 
la Suisse. 

Faisons remarquer encore que, sar les 
articles retenus, les réduction* proposées 
sont de beaucoup inférieures a celles que 
la Suisse réclamait en 1892. Même à cet 
égard, l 'amélioration est notable. 

Ce sont l.i des modifications dont on ne 
saurai t conloster l 'iim-ortance. Le fait 
qu'on s'est résigné, en Suisse , à d iminuer 
ainsi les exigences d'autrefois vient très à 
propos justifier l 'at t i tude prise par la 
Chambre en 1892. (Vest parce qu'on a com-
nrisqu ' i l y avait des limites que la Cham
bre et le Sénat ne c o n c l u r a i e n t j a m a i s h 
franchir, qn'on s'est fait plus modeste, et 

Sa'on a inscrit dans le projet de conven-
on cetle clause importante « que chacun 

des deux pays conserve sa liberté de tari
fication douanière et que l'accord est con
clu sinr dirt e'ost-à-dire toujours dénon-
cable ». 

Dans ces conditions, s i les libre-échan
gistes et les part isans des traités de com
met ce t r iomphent , ils ont le t r iomphe 
facile. 

Ces résul tats , nous les devons à l'éner
gie dont la Chambre a fait preuv. en 1892. 
Il convient de reconnaître aussi la fer-
maté avec laquelle If. Ra.nota*a a défen
du, au cours des négociations, les droi ts 
de la France et ansBi l 'habileté du diplo
mate qui représente notre pays à Berne. 

On peut rcgretfer.saiis doute, queque l -
ques irulustiics sso trouvent l ' ^ r e m e n t 
atteintes. Nous nous ut tendons à les voir 
se plaindre et protester. Nous regrettons 
d 'eue obligés de leur dire que s'il en est 
ainsi, c'est qu'elles l'ont bien voulu ; 
n'ont-olles point fait précisément tout ce 
qu'il fallait pour décourager leurs défen
seurs • 

Ce n'est pas d 'anjonrd 'hui que nous les 
i rons averties. Nous n'avons eessé de 
nellrc en parallèle l'activité que dè-
»loyaient les libre-échangistes pour re 
conquérir les s i tuat ions perdues et la la-
pjantable inertie de ceux auxquels on les 
avait conquises. Il n 'y a guère eu de so
m m e s où l'on n'ait en t signaler les pro
testations de linéique groupe libre-échan
giste ou de quelque c h a m r r e d e commerce 
înftodée au système du l ibre-échange. 
Les objections n'étaient généralement 
point fondées, mais elles étaient souvent 
spécieuses et produisaient un certain ef
fet sur l'opinion publique. Comment 
en mit ait-il pu être aut rement , a lors 
qp'en dehors des que lques .journaux 
protec t ionnis tes , pas une objection 
n'était relevée par les in té iessés? Les in
dustriels qui profitent de la protection 
sont nombreux, et nombreuses aussi tes 
Chambres de commerceqotsnprée ienl ses ] 
avantages. A - t o n j a m a i s v a les u n s o u les ; 
antres déclarer qu ' i l s avaient lien de s e . 

I féliciter du régime économique ? Ils t r o c - j 

valent bien plus commode de garder le 
si lence. 

C e s t grand bonheur que les conséquen
ces n'aient pas été pins graves, Ce n 'est 
pas , encore une fois, que nous est imions 

?[ue les libre-échangistes aient sujet de se 
éliciter. On peut constater , du res te , par 

le langage de leurs journaux qu'ils ne se 
font pas de grandes i l lusions. 

, El , en effet, la conclusion de l'accord v a 
les priver, sans qne le régime protection
niste ait été at teint , d 'un de leurs a rgu
ments les plus fréquemment mis en 
avant . Du jour où les modifications de ta
rifs auront été votées et où, par consé
quen t , l'accord économique se t rouvera 
rétabli entre la France et la Suisse , 
en aurons fini avec leur • rengaine 
vorite. On ne pourra plus dire que le tarif 
m i n i m u m nous brouille avec tout le i 
de, puisqu'on fait toutes les g l i ssa 
avec lesquelles nous entretenons des rela
tions commerciales l 'auront accepté. Res
tera, il est vra i , l 'Italie, mais on sait bien 
pourquoi nous faisons at tendre à cette 
puissance l'octroi de notretarif min imum. 

Fuisse seulement cet incident économi
que , dont il convient de se féliciter au 
fond, être en même temps poar les protec
t ionnistes français un ut i le avert issement 
La présence do l 'honorable M. l ' ibot à la 
tête du Gouvernement , l 'habileté, la fer
meté des négociateurs ont empêché 
que l 'aventure fût fâcheuse, m a r " 
ne faut pas jouer avec le fea. 
Que les protectionnistes n 'oublient pas 
qu 'une place qui ne se défend pas, lo 
qu'elle est a t taquée, est condamnée 
capituler dans un temps donné t Encore 
est imons-nous que se défendre ne suffit 
pas et qu'il faudrait sans relâche attaquer 
l 'adversaire pour l 'empêcher de se 
lever. 

Jules DOMERGUE. 

LE CARNET D'UN CITADIN! 
L* d#vot.o» de Salnt-Astoi»*, «i popote i i* . qui 

T T n « » ^ V » a w f i n i i a a m a * i " > } \ ï « + A donne U n i da pain aux. malheureu* * n-it preli-

un arcûeveqii3 aaircûiixe que i\a minr* P.n : •..« m^upu»,« peur» -
L» principe fondamentaU* l'anarchie est •» »'» ••» ptaaatbte u oomauiniju peeieui i s mar-

Quel marna* étrange qn* aalui o t M »a*ceetraat 

de tuer s a femme, on at fait aattv 

France et o» o n i l 

d« Mlle* MUM 
• O n t 

damner I divorée, 00 pré' 

L'ASSEMBLÉE 
des Maîtres tailleurs parisiens 

DISCOURS DE H7HECT0R DEFISSE 
Oimanche a eu li"U à Paria rassemblée ca-

nèra'ë des tailleurs sous ls présidence de M, 
Hector Dépassa, (tracteur do la Prévoyanet 
et de i Assurance sociale', représentant le 

dit qnil te félicitait 
en e»ttn ci rron* tance, 

5 et de l industrie. 
M, Kusche, vice-préaidsnt de ['Assocatloa, 

. r appJé le p a s s é e de M.Hector Dépasse 
M conse'l municipal et la place qu'il a '.enun 
m s U presse. M. ttepast>« H repunrtu par 
.r.e iillncution 1res opp'ai.d.e d'où noj ; . i l * 
rayons les passage* ntilvants : 

* lA Ronveruement de la l U M M ' m e en 
l'appelant à la tôta do cette admim-t• :iHOSj 
jute nouvelle, en m-» donnant c-tto marque 
mintnte de sa coniiancn, a voulu, en effet, 

dois le crolr*, le r^p'il)lic«ln 
sc'on c^nsel'ler municipal du 

Paris, et," plua encore peu'- être, le journaliste, 
l'homme de la plume et du (Ivre, qui n'a 
eSMé de travailler, dans la faible mesure de 
se» forces, mais d t toute t ses força et de 
tout ton tm-ir, au pro„>tén de la demi c atie 
par l'instruction, la liberté et la paix, 

r;gme, 

Cette adminiairatton 113 rclto a'eetpas tout 
: elle a Bon caractère 

proprl«,saphy(jionon):cori^innle.Seule, entre 
toutejs !os grandes adniin strafona de l'Etat, 
elle a reçu ce nom fet c<' titre de Ssesal — ex
pression souvent mal compri. 
prêM, «t dont on abusa, mais qui ii t-

» C'est cette Idée que voua saluez Ici ; je 
n'ai .'au.rd mérite qua de la rep-osenter diflo 
imparfaitement, mats en touie tldélité et 
loyauté, a la direction da le Pvévoyai 

le, je la i • - i r»] 

» Venoi donc de pïu<j eu plus noua voir, 
rue de Varenne, Noua mettrons à votr-> ser
vice ..otre bonno volonté, noa rensstgne-
totaU, quelquefois nos conseils. Oserst-je 
dire que nous eommes aussi pou administra
tifs que poss ble n ta direction do la Pré-

embarntg, i 

traite», ft nous vous exhorterons surtout à 
le« ad iiis strer TOa^BstSSSS» dans un esprit 
d'ordre et da bonne discipline. 

» C'est là l'esprit qui ie me sut» efforcé 
d'entretenir avec d"9 collaborateur» dévoués 
dans cette direction de prévoyance et d'assu
rance aocialfs... 

» O t esprit loi eft acquis mainten 
l'institution. 

M. Hector Depaee a d sttihtiiS ensuIU 
récompense» au nom du mlnUtra du < 

l a libération de la classe 

nvol dans leurs foyers dss militaires d 
la clause ÎWI commeoerra If :U e tp^mb • 
prochain poar cetu des région-, où i 
(diront auparavant de* u 

" division. 
homme» de» Ge, ' 

brigade 
de division. 

t Se corps, partiel-
grandes maFiTMivn<s des Vosges se-

libéréi du M au 98 eeptembre en Unis
sant par la» frradés. 

Seront retenu' jusqu'à l'accomplissement 
de leur peine, le» militaires frappas da plus 
de h u < jours de prison. 

Echos et Nouvelles 

ompte des lois qui refu
sent un pays et de considérer comme parfai
tement nuls tous les règlements émanant dea 
pouvoirs publics, régionaux ou antres 

Le code est lettre morte pour ce» citoyens 
plus .(.dépendants d'allure que des sauvages, 
maisen réiilU d'ans Indépendance d'esprit 
qui n'est paa dn tout supérieure à celle dont 
fait preuve le clergé de Roabalc (avec l'ap
probation de son archevêque). 

On se souvient de» incidents qui se sont 
produits dernièrement dans cette ville i 
sujet de la procession de la Fête-Dieu. 

Tout le monde pensait que 1a manife«t< 
tton qui avait eu lieu était, & tous Us points 
de vue, déplorable. 

On Bétonnait de cette quasi-révolte contre 
les lois et réglementa en vigueur et on seca-
bla;t de critiques le clergé roubs>atea. 

Ce derniar vient de se faire délivrer 
certificat approbalif par M. SonnoU. arche* 
que de Cambrai. 

Volo: ls texte môme du poulet archiépisco
pal. 

It indique l'état d'esprit d certains de nos 
prélats et précUe pnr un apiel ae»« sloju-
l i e ràune Uvee de goupillons prolétaire», le 
peu de eaa que font les hauts préttes du t~ 
tbolicisnre, des lois républicaines. 

Moiuùsur le curé. 
Ce» dernier» j o : r e . j 'avais entendu dire qn 

groupe .uasta considérante s R o u c ^ U ' e a » j w p 
posait de protester à s a manière contre 

i d e l à Fête-Dieu, 

Î Liberté c 
. f.'*r 

dea proese
ras U r m e s q — 
foi chrétien: 

réunies, manifester leur volonté 
'le ne point tenir aê[uree« s y s ' é m . t l i r u e a a n t as* 
deux nob le s q i .d i t è s de l 'homme complet . 

Voua aa'aUUQuSts ijue c ; projet vient de recevoir 
__ at qu'il e'est r ta l t i* dans de* 

grandises , 
parfaits . (Il y » rs d e s g e o e t>;en runeeijpiésj. 

;j et von collègues, trèt Aew-
tréi fiers de BOT bons et 
L'iuitimtive aussi inielli-

s devti <'-tre. 

r Houbaisi 

UT tout tes catholiques une leçon tt 
tle. 

comprendra l'une poar en 

' plus logique et mieux équl\ 
r la portée t 

%m 
• que I 

ispectuoux e 
oo ds mes 

Ko re-Sai-

+ M.-A. êoxtioi». 
Archevêque de Cambrai 

Lundi, 17 juin. 
Ce qu'il y a de particulier dans cette lettre, 

c'e t qn'eUe n'est pas aealemsnt ans approba
tion ; elle précise un exemple à suivre, elle 
Indique une If-çon dont les catholiques sont 
inv i t a A faire leur profit. 

M. Sonnois, archevêque, quitte le terrai 
deaiéei^oatioas et 38t«fuae a s'incliner de 
vant la loi de germinal 

crie bien hant 
s gênez pas. Obstri 
liiestez quand ait! 

catholiqaes : eNe 
la voie publique, 
D.ou vous le ren-

Et le P ipe qui recommandait du cUrgâ la 
soumission & la République l 

Coatmeon tient compte de sas corne U t 
Voici maintenant les archevêques qui dé

crètent que loa lois républicaines ne doivent 
pas être respect'-M par iea catholique) 

Ont devient donc le gouvernement dans 
cette aventure? 

Le gouveraernenil r*s»S U n'y en 
aux yeux de noa omnlpotenla prélat». 

Il n'existe plue pour cet. prêcheurs de croi
sade ni République, ni lots. 

Eux se»!» et c'est nsfez. 
Ile cr^anisent la révolte, recommandent 

l'insouuiiss on et se mettent carrément & la 
tete d'un mouvement révolutionnaire visant 
à siipprimer pure3)ent et sinipli 'nsat Us rè-

• ••iieiits qui les gênent . . . 
Pourquoi I 
Parce qu? tel eit leur boa plaisir. 
Il ne fssts plua à M. Sonno a qu & décider : 
Article 1er.— Il n'y a plus do lo:s en dehors 

dea lofa de l'Egl se, 

3e. — Lee gendarmes sont suppri

me-
menu fretin sacerdotal, les lois 
c re et existent pour tous, on le leur fera 

bien voir. 
Les félicitations de larchcvAque de Cam

brai aont un enoouragemtnt da i s la voie de 
la révolte «t une aorto d'appel aux manifes
tations publiques. 

M. rfounol», en employant on pareil lan
gage se transformo en révolté. 

Il •'Dgage les Ûdèles i narguer les lois ré
publicaines et les règlements légalement éta
blis par les fonctionnaires républicains. 

L'anarchie a fa t un* recrue. Elle compte 
désor.i.a* an archevêque parmi ee« me m-

Cette lia--\e*aièc e sel fr-rt le e s surprises. 
E. L\GRILLIl : i ïE-BE\UCLERa 

NOUVEAU SIGNE 

n q«ae. Il faudrait tronverSTO ni lHeaa . t M t e r » . 
vwaH-wa d a a . ! • monopole f C'est • • « • • • i i . 

S l'heure scluella il n «ai e a * posa b * d-i < é w « -
a i » ta Qjuaetioa du u o n o p o e à saoùM • « ' » • n s 
veui l le , par r iatrod«ctm.i d ' à a toeMaai se t , rea* 
v e m r tout l'sdi&ce de U w m m s t ioa st t o n ts> 
travail ds l a Gbambte . Ce serait 

miraela eachsristiqKS aa 18 

i s'est paa fait attendre : 
m a n d a t a s q<ti ont sbeoianteti l 

aa traite mardi* comment: ' -

Saint-Jm»ph, pour oi 

m i r a c l e * |« j. 

ju in ptcahain . • 

Le résultat i 
* l ^ s j w r a a a 

ignoré la prière 
19 mar«, a la fô 
que dee e irsonsUneaa dscl 
aa nifea<a*ae«t le M fuia uo 
sont Btnpéfaiiada mouvement • t r i t n t e e x . > 

Voici continue lo moins : 
Voiei l'occasion d» deminder un nouveau Aigoe. 
Uee loi me.bëçint» réclame un grand aeie de tn 

dea ordre» religieux dn 1er octobre ; «11» a déjà 
atucite l'unanimité de i'*»Iscopat 

a II y a tre.ia mardis du 2 juillet, fête de U VI-
eiiai/on. n 1er octobre. 

« Noua proposons de reuiuirasnoar ce qai a ai 
bien réncai po.r lea p osasûona et de taire da
vantage, car, ls1, il Cigt 'le mesures irremedis-

reUgieasa aa pre«»oi 

Quelle 

W 

blecet de 1 v . . .. 
l'Kiai qui ne lâchera pioi 

" la solutioa qal pourra 
gsrt 

a U mirael» ob'.t o u non» la révélera.» 
Nous ne voulons pai chagriner «Le moine» 

en lut disant qu'il a une bien triste idée de 
Notre Seigneur qui, pour sortir, aurait besoin 
do la permission d>^ u,a r^a; nous no voulons 
pas davantage douter du miracle que Saint-
Antoine de Padoue doit produire. 

Non- le prions simple m >nt d'écouter l'au
thentique histoire suivant» du chef do La mai
son royale de France, paie nous lui ferons 
nne proposition. 

Mardi dernier, lo comte de Molen de la 
Verne le, dit Roger de Bourbon, «e préten
dant chef de la maison royale de France,» été 
arrêté a Paris, par de* ageata de la aoraté et 
« collé au bloe » on attendant son interne
ment dans une maison de san'é. 

Ce iriale rejeton d'une race dQ.;hie a déjà 
beaucoup occupé l'opinion publiqua. 

Le 2 mars 1887, Il fut condamn-i a dix ans 
de travaux forcés par la Cour d'assises de lu 
Cote-d'Or, pour avoir tenté ds tuer sa femme. 
Le 10 mai suivant, cettî peina fut commuée 
es 7 ans de réclusion. 

Par application de la loi du U août 1885. 
une décision ministérielle do 4 juillet 1S01 
admit de Molen au bénéfice de la libération 
conditionnelle. 

A peine libra, il as livra-n une telle con-
duiHqei'un arrête ministériel du 8 juin 1892 
provoqua le retrait delà décision de démence 
du 'i jnilitit précédent. 

D» Molen ne tenait pas à subir !o reniant 
Je sa peinj. Au moment où la police venait 
lui mettre la main au collet, Il réussit & pren
dre la fuite. Ou alla-MlT Ou ne lésait pas 
au juste. Toujours est-il qu'en mars dernier, 
il descendit S Bruxelles, à IVdel Vénitien, 
disant venir d Amérliue, 

Presque m m i t ô \ il étonna la ville par set 
excentricités, il fil sonner bien haut son tilre 
de prétendant, organisa force conférences. 
L'une, entre antre», qu'il donna à la nou
velle cour do Bruxelles, placs Fontaina«, sur 
Mme Roland et les Gimndins obtint un suc
cès fou près de» notabiffuses dames Anet-
nées par l'amour de s vieux lys, symbole ds 
la royauté. 

De Molen avait dédaigné l'hab'.t noir, de 
trniit on pour les conférences. Il avait arboré 
la redingote grise, avec ravira de soie, d; 
p ince La Gamelle, ee qui ue l'en pochait pas 
• le prendra frétiuemment dea allures napo-
Woniennes, en portant la main gauche sur U 
dos et la droite sur la poitrine. 

Cela ne pouvat suffire à sa gloire. U fit 
imprimer un manifeste «Au peuple français» 
•S terminant par un exposé de principes dont 
on pourra juger par cet extrait. 

< Ja vous ramone donc U royauté populai 

Henri IV. 
ï.tiJia 

It moderne a 

Meute famil le; c'est le peuple. 

• ï eu l 
t préciser l a l -

s lui donnsre i 

u i . Vainement 
ce titra. Ma 

live'raaliU de 

ninifo itc 
affaires. Pi» ; Mnir 

drapeau tricolore ae Rroapaat 

bons pri 

ictuellemi 
Comme on le savait capable de mettre ci 

menaces à exécution, ordre fat envoyé à toi 

ait-II. « r a c i l i r . t e r v . » U o a d . ce canoon* - • ^. - . . . . ,„, . . M • 

articl» i graad fracas 

L'no":: i ehara»» d ' é m l i e r las 
o'ori'ani?)»rdMr*ppoits pli 
at antre lea Université» do Fraorc 

I l e s t e u M i i t n o 'use facoa aérien*» 'utiliser la 
force m o n t a d* U S»ina pour l'éetniraga d s 

l ' . '^o f i t i e -» de 1900. 

| Parai v en* e > ae préseatar devant la soossU da 
r é f M o n • * e s n e e n t n n m m é L O B I S P . . . , que-1 P»"-

q n e l e s c M n o a u x d e v r a i e n t d ' a v o i r l e v é l'é
t e n d a r d d e l a r é v o l t e . 

B o o u t e z p l u t ô t l e a u i i t t m o i n e . 
- I.a •'(Toe d e sa pu'aaaaee d é t e n d e * saiat 

Amoii .e a 19 mats , était an dehors des m o r e a i 
buataiB», r i e e n * d e v u l y a ider al D O J » éonv ions 

« Noua n'avoue, pour arriver à ce triomphe, au
cune .- >n(lance daas le» p»rmui»lons quo M U . Isa 
aaeiraa Soaawraieal t Notre Se>gaeur JéaeS-Cbnst . 

• N o s mvaistfM ont trop peur de déplaira aux 
homnaea poaroaer plaira i n i e i . 

<J.iaai aux dératés , IU s'afirtaat. n u i s ag i s sent 

i a apporta dai 
ait TVcan Imél •» \92£5!*£" 'Jaelqua eboae d'aesei s 

que, quand 

at la drapeau î e 1» f i 

'Aat0. 
airs do vos Dons prme . 

lesquels brille nves èc'at Napoléon le U 

Qrjelques jours après, te US avril,, de Molen 
ai présenta cher. M. Havermane, imprimeur 
[nier e du Commerce à Bruxelles, pour récla-
ner l'Impression de nouveaux manifestes. 

Aux observations qui lui furent faites, U 
épondit par des violences.La police intervint 

L'état mental du chef de la maison da 
'fanes ayant paru suspect, de Molen, fut 
osduit a l'asile d ' a cnés (Hôfit 1 Saint-Jean) 

pour être mis en obeervation. 
*y reata que qnel<[nee jours. Aoesitôt 

relâché, il se livra a ds nouvelles excentrici
tés, manifesta 1 intention de se présenter a la 
robtiér-^, ft choral et armé, déclara qu'il 
aurait, comme on le fait dans sa famille, 
nourir les armes à la main, si on ne la lais
sait pas passer De plus, 11 se répandait en 
menace? violentes contra sa femme, qui est 

ubir le i passait la frontière, de lui fa 
tant de sa peine. 

Maintenant, c est fait. 
Hélaa, ce n'est même pas la geôle, c'est le 

cabnnon qui guetta 1» royal prétendant. 
Si noua étions hypocrite, déloyal haineux, 

comme on l'est i la Croix ; si nous étions ca
pable), comme la dévot* feuille, d'induire 
d'un fait partiaoaier pour salir tonte nne ge-
Bérsiilé non» aurions beeu jeu. 

Noua n'aurions qu'é loi emprunter un Arti
cle visant les républicains et l'appliquer aux 

qoe d'étaler | cl*"ricana;. 

t dea écrivains pour exouaer, glorifier 
i HuUur* su eaa scandales épouvanta-

i déséqui l ibrée , 
l é s a ! f 

. Baee ta •ibUiia aai toate mnértal iae» 
qawl monde 

Nous n'aurons pas cette eruanté. Noos di
rons simplement au moins de ls Croix : « Si, 
après la prière dea t:i mardis, le prison Roger 
de Hourfooa est monté sur le trâse de F r a n c . 
nous coassntons à nous non eissr pré* du 
moine, S reconnaîtra La vertu miraeoienee de 
Raint-Antofne de pnrfoue et faire pénitence, 
les reins c latsde la haire et le front couvert 
de cendres. 

E. PETITCOLAS. 
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DEPECHES 
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AVANT 8ÊANCB 
n o i u n n t o o u t i a ë n i u r s . t l f 

d*> I M 7 0 
sinn da budget a entendu M. Poio-
nonumenl commimoratit delaguarva 

i gouvernamani rropo-
a Vu» i • -

Chantilly, aou enco^ 
ri» les g r a n i t mort 
i M o n o a a l'atiplani 

Le ajo'tverneaunt 

! 01. -

(ilcrti u 
le pn ' 
.(,• i.t 

La léanea a 

Pan-

pportejr de 

'en.pl'ceaiertt de l'Ku-

t la moulage ea b r o m e 

ctuallé da la pûea de 1a Con-

LA SF.ANCS 
ouverte à Ssni hearas, sous In 

dencedeM. II?iiri Briaaon, président 

mwM \mmwmm 
ét id .n t . — J'ai reçi daux Jamar le* 

de ) l o 'Hir i i i : 
de Madagascar 

incnflco» en homme» et en argent doivent a b o l 
ir, non é l 'a irue iun déliai-tire, ma i s d un s i m p l e 

tfailé. 
La seconde, tendant i demander a u m i n i s l - e 

'e l a j n j t i c e ce qu'il compte faire a a s t j e l d e 
Hi*eîaions pr ises par la chancellerie do la l é g i o n 

ta p *• 

d f s a i ï j i n s é t r a n g è r e s est absent et de pi 
)e ne aais n'il m'est po^ub'e d e l e o e e p t e r t~ -
d * v o s «wt ' i ' în t io i i i e ) , l e eourfrnem«nt 
p a a é r a n d r e e t m p ' a p a r avance de se» <u 
(Excl m s t i o u i e t mariiuet 

: entions. 

qt 'e l le soi 

que 
li»u avant la réparai 

l e P r é s i d e n t . — J'ai eSna d» M V, Kl 
S a n i w . j t i u i - i , Saniary «t un grand nombi 
4 s l e u r s aadléS)aH nne 'ernande u 'n ' erpe l l j t i on 
aur les mesuras S*r '" 
prendra on qu'il s pt 
mir i i imsa p o u a u x * 
France et rA'gftrfe. 

Cl iwbroK 
• i -às idect . — J'ai re. 

Santary ai nn grand 

t a , : - • 

imas pô»iaux'd partir du 1er juillet 
Nsxntajnrt 
Leboa. mil 

ouKr sraD' 
Sénat. Je paie dire 

voyages sur Alger, 
tendant que j'ai n certain nombre de 

à la Chambra de reinMtie U uxàtaon d 
l'interpellntion i la samains proclnine, 

La responsabilité des 
minisstres 

M. 6 a > u t h i i r i l a C'agny) da ( osa u n s p r o p o i 
(ion da loi tend nt i a i i n l u e r l'ontpA'enee au: 
IftSimant erviBl pour c o n m i l r s des instances 
responaabil i té: in'entèes aux m 
térétda l'F.tat. D» celte f--;an. U 
dans nov :o s sera s o m b U o . 

H . R i b o t . 
il s e borne i 

« o p p o s e pas 

L'ÉLECTION 
de h 4 ' circonscription de Lille 

Sur la demande de .U. O u i l l e a n i u , la 
discussion d a rapport do M. Naquet su r 
l'élection de M. Danset te à U l ï e (4e cir
conscription) est renvoyée a samedi . 

LA LOI 
d e s tooisson» 

On raprrnd la dis:ue»ion du projet sur la refor-

Le Monopole 
La d i sc i i s i innea l ouvert» »ar l'Artiste 1er d a 

projet de H . Vaillant, por'aat qu» ( O J I tes dro iU 
•ctuellatnsnt perçus sur tes vin», c i i r w , bières, 
poires et hydromel* .»urla théa* l»café sont suppri
mé*. L» eontre-prolai tend i établir le monopo le de 
l'alcool au proiit da l'Etat. 

Discours de E Vaillant 
S I . V a i l l a n t délai d son .'oiure-projet q»i , d iUi l , 

donnerait satirilaclion à l'opinion paSl iqu*. Le nio-

u c i l a m M t appliaa-
nopote de la fabrication • 

hcal ion. Il e»t 

la r^cliftca'ion M i 

i pârmaitra 
'— 'sool 

a de rlehe^ea eoeiale {Apptaudia*amanta 
l ' a i t remegauebe ) , 

Eépons» do It Salis 
M. S«li». -TTur'— - Ii k w*MUa» 

deU. V . i U a l « 3 ( W - -

t~l»i»ÏM. M M 

C k i n b r . M U p r i . d . n p J u w t l ' i . n f M M t . 
( A ; p l > u d i U M > « i l a . ) 

Discours de M. Vallé 
. V a l l é . - L s C t a m b r a a toujoari votffe éé> 

les di«fkoaiiioa« 
l i taura l u Nord . . . -* 
Lin-ndemaat u» M. F e r r y , e 

lequel ont voie ion» 1 M députée i" 
P a s d e - C tais, s a n s aosj 

Si la loi e u p . - a . r eneora ranl.1 
au plus graita nombre tTrè* b ten) . 

t.'ormtaar e t i i tq i sv lv>aaae t l'axereice 
U ajouta : 0 " d o o e s e déparerai t sa^sfatt d o i s 

a»»iOn. L w d i a t lutaura du Nord i 
dément u» M. „ . , 
lea députas du Nord a 

iKtra» a i r ft. 
-U q Val'» proAt* 

iliq.Tevlv'H 

- u . u J a c t e u r , non, e" ou argra** 
pour fol lea rénaliteo. U i débi a n t i ? mai» if *•* 
*r> a qaa 800.000 qui sont « o u m i . » , ' e i*retee at 

.uguat.iv 

i da 

1.1.14 Ut 
-ara bw. . . . 
qu'aux lDUrn,èdiiiri 

vszd 
«a de îanattf-
i f t - g m e r u n l l s s 

ZlVXnXFmm. 
.n rë l laers a a * 

mtil.iyéa de I» réftte». 
. . » - . par ae taoyen aaaaanaant qVon rtst ia^ra a a i 
rélortae vrai iuïut d é n o s r r i i q a a . ( \pptaadiaMaaeata 
rapeitj»), 

IntervenUon de M. Ribot 
M. l e B i é s i d e a t d a c « a « e d t — L e - r o rlla*)r*v< 

cherchant aujourd'hui k prendre leur r -raneba . 
L<>vote de l'a manda aient V»tH»»t ( a n i éeiMat 

S M o a m i a d e ' trop à l'alcool. Ue d e p , r é * e > 
Nord r->r.isaront da donner leur vote 1 S ,o\ «an 
• era n o a i rtpoaaaae et U Chantent aura pavée 

La Chambre repouaeer» te srvtérn* pr^oaiSaV 
p i r M. Vaillant. (Appl^.idnuejaeaif) , 

Vote sur U première partie 
O B L ' A M E N D E M E N T 

k (éfrtT6Dfit des MSMLM lyginiff!! 
H . i * P r é i l d e a t ra«t a»x vo x l a pramiar» t-at-

ti»_!u cwHee-pror4 .J# \f. VaiUaat. ainat m*<itU; 

cidrtt, poirés, hydromels et t«t biins sont 

dopouiileni»ar- oa a'aj*rgi i i qu'il y a p ! u Sa 

s bulletins doubles n s Ii 

t p r e m U < r a p a r t i e 
4 9 1 \fiix r « a e r a ) 

Vote sur la 2e partie 
lî M0Î1OPOU REPOUSSÉ 

L a aeeocaV» p 

na D'rie d e p-oSnit 
Ri In e s t r 

1 H 3 . 

naomno 
,)0;i iséf> p a r 3 1 * ; m L'amendement Vallé 

S . le p r é s i d a n t . — M . Vallé a présenté ta* 
«.•..'/ment l a n i a o t à a j o i t e r i te -retn-r* partie 
t c i e de M. Tail lant, adoniéo p .r te ('.h^mattar 

r mi'- (tHçm'tttition des droits sur l'a co*f, 
is nu!J-n»ntnti'in des Hcncts «tunt réduction, 
•h->it<te Tl) 0 0 ncar.tï frrtu*!tf.neni à titrt 
déchet sur tes alertais industriels. » 

Kiei'.d.-iiient Vallé. (i'ii eal cmania i i i (irlat ( r S 
n - « i d é r . ) l l o u p a r ' 2 4 8 v ' 

•aa ce de demain . 
t de M. Brousse e 

In poursuites contre I . Cilvislte 
H . I C E r à M d n t . - I . 

M. V i v e 

de Mtmi 

i ^ l - a t . l i j a o ' 

aat ioa da j-ourasite» dépo-

in'firpalter te i>ouvana> 
ont amené M. Il gara* 

demanda c a a.jlor.aa,Ue» 

a a été ratir*-; unique» 
"»"» *na v a c i n c a s at u o » ht 

rtf> .'. • pour» -ne*, iilt-ails KC-ordae, i 

y prêtera pa». 

H . V i v i a n l . — La question vaut 1» pirirt» d é 1 

e iamtnéa >. M. lo g-rda dr» « c e t u s a reitra, 
déniante , e'e»l raree qu'il sait qua la c tmmiaal 
as >i('fivorjh;a aux pO'.ir*ui(e», qui auraientattéj 
un homm" pnîitiqu» qui ne s iège p a s d . . i» o s 

0 H no ir . — C o n a t a n s ! 
H . V. -vUuld-Mn*nds n s a H M J 

diseutéo demain . 
Vitix 10 iibra i^êa — A un moi»" 
L'ajournement à un m u s est proaoojè par 3 

r o i * contre 170. " ^ 
H . P e l l e t m . — C a s l l ion lanx' (Tj;nu!f»t. 
M, Pellntan •••.t rappelé à i'ordrt». 
M ' a b M L e m i r s temand'i la m'ie d l 'or] 

du jour da dam ..in da la diac i»s on d-, m p i o n o 
• ion da lot aur la duel . (Applaudisae iHentasje al 

U n incident récent donne un regi in d'aetaalllé a> 
ls quast on . 

Sènnco d e m i i n i î lh 

i-LivlliUo 

• hem 

Pliîsioaoïie de la s t e 
La hsta < qne la Chambra 

'.long •« aateaw-
Potirquery i 

an a déposé « e u s . 
Le <ié^uté d'Avignon voudrait d'abord être r 

a*igoéattr ce qne te sjouvsrnaatent «omptt telasê 
Madiga icar lorsque l 'e ipadi i ien sera Ura»laée, 
Accepier»-M>a ou bien ae c;,n(aDt*ra-!-oa dé lassâ t 
uo protéctoml aamblable k ealui d s l'Annam «t A* 
Tonk n t II désirait savoir an outra, al M. Marte* 
Fonte**» a été rata-de» cadras da la 
d'honneur alors que M. KiOel y figut* I 
Pria d'an terapnle cw-iUtai iounel , le pré* 
conseil a prié U Chasa i r* de ne paa liasr rie r*nr 
pour I» diteuéftee. da l'InisrpaUabaa < 
Madag»ac*r. t 
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